Demande de mot de passe internet
pour PolDoc, le site documentaire de la police belge

Seuls les membres de la police belge peuvent recevoir ce mot de passe internet.

Un seul et même mot de passe est utilisé pour accéder sur l’internet
aux informations non publiques des sites poldoc.be, dgm-web.be et hrpol.be.

Si vous disposez déjà de votre mot de passe pour accéder sur l’internet aux informations non publiques
des sites dgm-web.be et hrpol.be, vous utilisez le même mot de passe pour poldoc.be.
Si vous ne disposez pas encore de votre mot de passe internet, mais avez accès au Portal sur l’intranet de la police, 
vous générez vous-même votre mot de passe internet via Portal/Intranet en cliquant sur le bouton “Mot de passe internet” disponible dans le coin supérieur droit de la page d’accueil de PolDoc, du site de la DGM ou du site hrpol de la DGP.
Renseignements obligatoires:

Complétez de préférence avec ordinateur (hormis signature !), merci.

Si vous avez déjà reçu un mot de passe internet, mais l’avez oublié, cochez la case ci-après


Nom


Prénom


Matricule


Code et dénomination
de la zone ou de l’unité


Adresse professionnelle


Tél. professionnel


Signature


Transmettez le formulaire dûment complété par fax au numéro 02 642 75 08

en joignant une photocopie de votre carte d’identité.

Attention: les demandes incomplètes ne sont pas traitées.

Vous serez avisé personnellement de votre mot de passe internet par un courrier adressé à votre zone ou unité.

Pour toute question, vous pouvez contacter le Helpdesk CDC au 02 642 79 56.

